




Autres actifs

Actifs non financiers

Un optimisme confirmé : 
anticipation de bénéfices 
taxables futurs

Bien que les actifs financiers constituent un élément majeur, avec 
plus de 90% du bilan pour toutes les banques de l’échantillon, la 
valeur des autres actifs, tels que le goodwill et les actifs d’impôts 
différés, constitue un indicateur clé dans le secteur bancaire du fait 
de l’importance des jugements et des estimations concourant à 
leur comptabilisation.

Alors que le goodwill est déjà déduit du Core Tier 1 (voir chapitre 6), 
les actifs d’impôts différés, conditionnés par une rentabilité future, 
seront, conformément aux exigences Bâle III, également déduits 
du nouveau Core Tier 1.

Goodwill
Le goodwill est comptabilisé lors des 
regroupements d’entreprises et 
représente les avantages économiques 
futurs générés par des actifs qui ne 
peuvent être identifiés individuellement. Il 
correspond à la différence entre d’une 
part, la juste valeur de la contrepartie 
transférée et d’autre part, l’actif net 
acquis.

Dans le référentiel IFRS, le goodwill ne 
peut être amorti ; il doit être soumis 
annuellement à un test de dépréciation. 
Une dépréciation est constatée lorsque 
les effets d’évènements économiques ou 
de marché engendrent une valeur 

comptable du goodwill supérieure aux 
avantages économiques futurs que la 
banque pourrait en tirer. La dépréciation 
du goodwill est alors enregistrée au 
compte de résultat. 

En 2010, comme en 2009, toutes les 
banques de l’échantillon présentent des 
valeurs de goodwill d’un montant 
supérieur à 2 milliards d’euros. 

Au total, les quinze banques européennes 
affichent à leur bilan un goodwill qui 
s’élève à 142 milliards d’euros (contre 139 
milliards en 2009).

142 
milliards d’euros 
de goodwill

Au 31 décembre 2010
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Autres actifs

Montant au bilan du goodwill (en millions d'euros)
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En 2010, la valeur comptable du goodwill 
des banques étudiées reste globalement 
stable par rapport à 2009, ces banques 
ayant enregistré de très faibles 
dépréciations en 2010 alors qu’elles 
avaient été très significatives au cours 
des précédentes années. 

Seules quatre banques (RBS, HSBC, ING 
et UBS) ont constaté dans leurs comptes 
une baisse significative de la valeur 
comptable de leur goodwill par rapport à 
2009. La baisse observée chez RBS  
(- 1 227 millions d’euros) reflète la vente 
de certaines des activités du groupe dans 
le cadre de son programme de cessions. 

Les acquisitions réalisées en 2010, 
notamment chez Deutsche Bank et à la 
Société Générale ont, quant à elles, 
permis à ces banques d’observer une 
hausse de leur goodwill, avec des 
montants qui augmentent respectivement 
de 3 342 millions d’euros et 811 millions 
d’euros.
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Autres actifs

Goodwill et montant de sa dépréciation en 2010 (en millions d'euros)
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Dépréciation de goodwill
En 2010, aucune banque de l’échantillon 
n’a enregistré de dépréciation significative 
de son goodwill. 

Huit des quinze banques de l’échantillon 
ont enregistré une dépréciation de leur 
goodwill. Avec un goodwill déprécié à 
hauteur de 540 millions d’euros en 2010, 
ING a enregistré la dépréciation la plus 
élevée reflétant essentiellement les 
conditions de marché défavorables du 
secteur de l’assurance aux Etats-Unis 
(avec notamment des taux d’intérêts à la 
baisse) qui ont affecté la branche 
Assurance américaine du groupe.

La dépréciation est inférieure à 400 
millions d’euros pour toutes les autres 
banques. Barclays a comptabilisé une 
charge de 284 millions d’euros en raison 
de la participation détenue par Barclays 
Corporate dans Barclays Bank Russia 
(BBR). Pour UniCredit, la dépréciation de 
362 millions d’euros est attribuable aux 
filiales du groupe au Kazakhstan où la 
crise financière et une grande volatilité 
sur le marché national ont conduit la 
banque à revoir sa stratégie initiale. 

Informations publiées
Conformément à la norme IAS 36, pour 
chaque unité génératrice de trésorerie 
pour laquelle la valeur comptable du 
goodwill est significative, l’entité doit 
fournir les informations suivantes : 

•	 la valeur comptable du goodwill 
affecté à l’unité

•	 la base selon laquelle la valeur 
recouvrable a été déterminée (i.e. la 
valeur d’utilité ou la juste valeur 
diminuée des coûts de vente)

•	 les principales hypothèses utilisées 
pour déterminer la valeur du 
goodwill : 

-- une description des hypothèses 
clés et de l’approche de la 
direction pour apprécier la 
sensibilité de la valeur affectée à 
chaque hypothèse clé 

-- la période au cours de laquelle la 
direction a projeté les flux de 
trésorerie

-- le taux de croissance et les taux 
d’actualisation utilisés 

Aucune dépréciation 
significative de goodwill  
en 2010
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Autres actifs

En 2010, les informations publiées par les 
banques ne sont pas homogènes. 
Certaines banques publient des 
informations détaillées sur l’allocation du 
goodwill et le calcul des dépréciations, 
notamment sur des sujets tels que : 

•	 unités génératrices de trésorerie : 
UniCredit, BNP Paribas, Deutsche 
Bank, Société Générale, BBVA, RBS, 
Standard Chartered et Santander ;

•	 zones géographiques : HSBC, 
Santander ;

•	 analyses de sensibilité : 
Commerzbank, RBS.

Actifs d’impôts différés
Selon les normes IFRS, les actifs 
d’impôts différés sont constitués 
d’impôts sur le résultat récupérables au 
cours des périodes futures, au titre des 
différences temporelles déductibles, des 
pertes fiscales et des crédits d’impôts 
non utilisés. La comptabilisation des 
actifs d’impôts différés est conditionnée 
par l’existence future de bénéfices 
imposables suffisants pour les recouvrer.

En 2010, tout comme en 2009, treize 
banques ont un stock d’actifs d’impôts 
différés supérieur à 2 milliards d’euros. 

Santander (17,1 milliards d’euros), 
UniCredit (11,3 milliards d’euros), BNP 
Paribas (9,2 milliards d’euros) et Deutsche 
Bank (8,3 milliards d’euros) présentent les 
montants les plus élevés d’actifs 
d’impôts différés.

Trois banques (Santander, Deutsche Bank 
et UniCredit) ont vu leurs actifs d’impôts 
différés augmenter significativement, 
avec des hausses respectives qui 
dépassent un milliard d’euros.

Actifs d'impôts différés (en millions d'euros)
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92,5 milliards d’impôts 
différés actifs en 2010,  
soit environ 334 milliards 
de profits futurs probables 
et taxables
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Avec des actifs d’impôts différés qui 
progressent d’un montant de 1,2 milliards 
d’euros, Santander enregistre la hausse la 
plus importante sur l’exercice. Elle est 
notamment liée à l’activation des pertes 
fiscales reportables générées par des 
filiales du groupe à l’étranger.

Au total, le montant total des actifs 
d’impôts différés est passé de 92,8 
milliards d’euros en 2009 à 92,5 milliards 
en 2010, ce qui correspond 
approximativement à 334 milliards de 
profits futurs probables et taxables (avec 
un taux d’imposition moyen de 27,7%). 
Comme en 2009, les banques affichent 
une confiance certaine pour leur futur en 
anticipant des résultats bénéficiaires dans 
les prochaines années.  

Informations publiées
Les banques sont tenues par la norme 
IAS 12 de publier le montant d’un actif 
d’impôt différé et la nature des éléments 
probants justifiant sa comptabilisation 
lorsque : 

•	 l’utilisation de l’actif d’impôt différé 
dépend de bénéfices imposables 
futurs excédant les bénéfices 
générés par le renversement des 
différences temporelles existantes ;

•	 l’entité a subi une perte au cours de 
la période ou de la période 
précédente dans la juridiction fiscale 
dont l’actif d’impôt différé relève. 

Seules deux banques (RBS et UBS) ont 
publié une estimation du nombre 
d’années de profits futurs permettant 
d’utiliser leur créance d’impôt différé. 
L’horizon utilisé varie de 5 ans (UBS) à 8 
ans (RBS). 

La plupart des banques ont communiqué 
des informations concernant des actifs 
d’impôts différés non comptabilisés (pour 
lesquels la probabilité de profits futurs 
n’est pas suffisamment avérée pour 
justifier une comptabilisation, dans le cas 
notamment d’une prédiction trop 
éloignée dans le temps). Seules quatre 
banques n’ont pas publié d’information à 
ce sujet (BNP Paribas, Société Générale, 
BBVA et Nordea). 

Les montants les plus élevés concernent 
Barclays et HSBC. Ils s’élèvent 
respectivement à 5,9 et 2,7 milliards 
d’euros. Pour Barclays, ces actifs 
d’impôts différés résultent de pertes dans 
la succursale américaine de Barclays Bank 
plc. Les actifs d’impôts non comptabilisés 
de HSBC se rattachent essentiellement 
aux pertes enregistrées aux Etats-Unis.
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Les dépréciations de goodwill 
enregistrées par les banques en 2010 
ont diminué par rapport à 2009  
(1,4 milliards d’euros en 2010 contre 
4,3 milliards en 2009). 

Le montant d’actifs d’impôts différés 
comptabilisé varie d’une banque à 
l’autre, celui-ci allant jusqu’à plus de 
17 milliards d’euros. En ces temps 
incertains, l’appréciation de 
l’existence de bénéfices futurs peut 
changer très rapidement et provoquer 

le passage en pertes de certaines 
créances. Par ailleurs, dans la mesure 
où les actifs d’impôts différés (nets 
des passifs d’impôts différés 
associés) conditionnés par des 
bénéfices futurs seront, 
conformément aux exigences Bâle III, 
déduits du nouveau Core Tier 1, 
l’impact sur les fonds propres 
réglementaires pourra être très 
différent d’une banque à l’autre. 

Perspectives
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Capital

Fonds propres

Les principes clés du nouveau dispositif Bâle III on été entérinés 
lors du sommet du G20 de novembre 2010, imposant aux banques 
un niveau de capital plus important et de meilleure qualité. Les 
banques ont d’ores et déjà cherché en 2010 à démontrer la solidité 
de leur structure capitalistique en anticipation des contraintes à 
venir dont les modalités restent à définir.

Comme en 2009, les établissements ont largement communiqué 
sur la qualité de leurs fonds propres et la plupart ont choisi de 
présenter les informations qualitatives et quantitatives requises par 
le pilier 3 de Bâle II dans un rapport distinct du rapport annuel.

Renforcement du Core Tier 1

Fonds propres réglementaires 
versus capital comptable

Anticipation des contraintes 
liées à Bâle III

Informations sur le capital
Les fonds propres réglementaires sont au 
centre des préoccupations des 
régulateurs et des pouvoirs publics. En 
2010 comme en 2009, toutes les banques 
ont communiqué sur le niveau de leur 
capital réglementaire dans le cadre de la 
norme IAS 1.

Le CEBS a publié en avril 2010 un rapport 
sur les principes de communication en 
période de crise recommandant 
notamment de mentionner explicitement 
si les informations présentées ont été 
auditées ou non. Comme le montre le 
graphique ci-contre, sur l’échantillon de 
quinze banques sélectionnées, les 
informations publiées relatives au capital 
sont présentées dans différentes parties 
des rapports annuels. Treize 
établissements ont, par ailleurs, publié les 
données relatives au pilier 3 de Bâle II 
dans un rapport séparé. 

Localisation de l'information (nombre de banques) 
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Capital

Des informations relatives à la politique 
de gestion du capital ont été également 
présentées par l’ensemble des banques 
de l’échantillon. La plupart des 
établissements ont mentionné la 
nécessité d’une gestion de capital 
adéquate et efficiente et de fonds 
propres de base solides pour faire face 
aux crises potentielles. Neuf banques 
contre huit en 2009 ont précisé dans leur 
rapport annuel que leur objectif poursuivi 
réside dans la recherche de la conformité 
avec les exigences réglementaires 
minimum (Barclays, LBG, HSBC, ING, 
Nordea, RBS, Société Générale, Standard 
Chartered et UBS).

Huit banques (BBVA, BNP Paribas, 
Deutsche Bank, Nordea, RBS, Société 
Générale, Unicredit et UBS) ont indiqué 
que la gestion du capital vise à optimiser 
le retour sur investissement pour les 
actionnaires. Par exemple, BBVA a 
précisé son intention de “maximiser la 
rentabilité des fonds propres” et Nordea 
“d’améliorer le retour sur investissement 
tout en maintenant une structure de 
capital adéquate”. Certains établissements 
tels qu’HSBC donnent une information 
sur les différentes mesures du capital 
utilisées telles que la capitalisation 
boursière, le capital investi, le capital 
économique et le capital réglementaire.

Enfin, des ratios de solvabilité cibles 
internes ont été communiqués par trois 
banques (Deutsche bank, Standard 
Chartered et Commerzbank). Deutsche 
Bank a déterminé un ratio cible de 
Core tier 1 de 10% tandis que Standard 
Chartered a communiqué sur un objectif 
de ratio de Tier 1 entre 7% et 9%. Enfin, 
Commerzbank s’est fixé entre 7% et 8% 
de ratio de Core Tier 1.

Fonds propres réglementaires versus 
capitaux propres comptables

Le capital comptable est composé du 
capital social, des primes d’émission, du 
report à nouveau et des réserves telles 
que la réserve AFS, la réserve de 
couverture et d’autres réserves. Tout 
élément considéré comme un instrument 
de dette en application des normes IFRS 
est exclu du capital comptable.

Pour déterminer le niveau de fonds 
propres règlementaires conformément à 
Bâle II, des retraitements sont effectués à 
partir du capital comptable. 

Dans le cadre du référentiel Bâle III, les 
principaux changements relatifs au calcul 
du capital réglementaire sont les 
suivants : 

•	 le capital et le report à nouveau 
devront être les composants 
prédominants des fonds propres de 
base (au-delà de l’exigence minimum 
actuelle de 50% des fonds propres 
de base)(1) ;

•	 des retraitements complémentaires 
devront être effectués sur le noyau 
dur des fonds propres de base, tels 
que la déduction des actifs nets 
d’impôts différés liées à des pertes 
fiscales non utilisées et les 
participations en capital non 
consolidées dans les établissements 
financiers, incluses à la fois dans les 
portefeuilles bancaire et de 
négociation.

En 2010, l’ensemble des banques de 
l’échantillon, à l’exception de Santander 
et de LBG, ont présenté une 
réconciliation entre le capital comptable 
et le capital réglementaire, contre dix 
banques en 2009.

(1) �Le Core Tier doit représenter au moins 4,5% des risques pondérés. Le Core Tier 1 comprend : les actions, les primes d’émissions, les reports à nouveau, les autres 
éléments des capitaux propres incluant les réserves, les intérêts minoritaires, qui répondent aux critères d’inclusion et les retraitements.

Communication des 
ratios de solvabilité cibles 
internes par trois banques

Capital comptable

Plus

+ Instruments hybrides 

+ �Actions ou autres titres 
de préférence et dettes 
subordonnées 

+ �Réévaluation des immeubles 
de placement 

Moins

- �Goodwill et autres actifs 
incorporels,

- �Filtres prudentiels (incluant les 
ajustements réalisés sur les 
plus-values latentes sur titres 
disponibles à la vente),

- �Investissements non consolidés 
réalisés dans les sociétés 
d’assurance.

= Capital réglementaire 

Composantes minimales du capital réglementaire sous Bâle II et III 

Composantes 
du capital 
réglementaire

Règles Bâle II Règles Bâle III

Core Tier 1 Au moins 2% des risques 
pondérés

Au moins 4,5% des risques 
pondérés

Tier 1 Au moins 4% des risques 
pondérés

Au moins 6% des risques 
pondérés

Capital total Tier 1 + Tier 2 + Tier 3 :  
Au moins 8% des risques 
pondérés

Tier 1 + Tier 2 : Au moins 8% 
des risques pondérés
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Comparaison des capitaux propres comptables avec les fonds propres réglementaires (en millions d'euros)
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Le graphique ci-dessus établit pour 
l’année 2010 une comparaison entre le 
capital règlementaire et le capital 
comptable (capitaux propres part du 
groupe). Pour faciliter cette lecture 
comparative, le goodwill est présenté en 
déduction du capital comptable.

Pour dix des établissements de 
l’échantillon, le capital réglementaire est 
supérieur au capital comptable du fait de 
l’inclusion dans le Tier 1 et le Tier 2 de la 
dette subordonnée et d’instruments 
hybrides. Pour quatre autres banques 
(RBS, Société Générale, UBS et 
UniCredit), les montants des déductions 
prudentielles, principalement composées 
du goodwill et des actifs incorporels, 
expliquent un niveau de capital 
réglementaire plus faible que celui du 
capital comptable. Enfin, Deutsche Bank 
est le seul établissement dont les niveaux 
de capital comptable et réglementaire 
sont équivalents.8,5%

et
15,3%

Ratios de Core Tier 1 
compris entre 
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11,5%
et
20,4%

Ratios de solvabilité 
compris entre

Ratio de solvabilité 
Toutes  les banques ont publié leur ratio de solvabilité, s’établissant entre 11,5% et 
20,4% au 31 décembre 2010. Les ratios de Tier 1 sont compris entre 9,5% et 17,8%,  
et les ratios de Core Tier 1 entre 8,5% et 15,3 %.

Banques Ratio de solvabilité 2010 Ratio de solvabilité 2009

UBS 20,4% 19,8%

Standard Chartered 18,4% 16,5%

Barclays 16,9% 16,6%

Commerzbank 15,3% 14,8%

ING 15,3% 13,5%

HSBC 15,2% 13,7%

LBG 15,2% 12,4%

BNP Paribas 14,5% 14,2%

Deutsche Bank 14,1% 13,9%

RBS 14,0% 16,1%

BBVA 13,7% 13,6%

Santander 13,1% 14,2%

UniCredit 12,7% 12,0%

Société Générale 12,1% 13,0%

Nordea 11,5% 11,9%

L’évolution du ratio de solvabilité entre 
2009 et 2010 s’explique par des 
mouvements du capital réglementaire – 
particulièrement du Core Tier 1 – ou des 
risques pondérés.

Une tendance générale à la hausse du 
ratio de solvabilité est observée avec un 
taux moyen de 14,83% en 2010 contre 
14,41% en 2009. 

Pour sept banques (UBS, Barclays, 
Commerzbank, BNP Paribas, Deutsche 
Bank, BBVA et UniCredit), le ratio de 
solvabilité est resté stable ou a 
légèrement augmenté.

L’augmentation du ratio de solvabilité de 
LBG est importante, notamment du fait 
d’une baisse des risques pondérés liée à 
un changement méthodologique de 
mesure du risque de crédit (amélioration 

de la qualité de crédit des portefeuilles de 
clientèle de détail). Les ratios de 
solvabilité de HSBC et d’ING ont 
également été plus élevés en 2010 qu’en 
2009, du fait de la baisse des risques 
pondérés, combinée à des augmentations 
de capital sur la période. L’augmentation 
du Core Tier 1 de Standard Chartered est 
à l’origine de la hausse du ratio de 
solvabilité de la banque. Inversement, les 
évolutions à la hausse des risques 
pondérés chez Santander, Société 
Générale et Nordea, et de faibles 
mouvements sur les fonds propres, 
entraînent une baisse du ratio de 
solvabilité pour ces banques. Enfin, la 
réduction significative des fonds propres 
de RBS due à la cession de participations 
minoritaires a généré un ratio de 
solvabilité plus faible à fin 2010.
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Risques pondérés (en millions d'euros) 
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NB: l’information sur les risques pondérés est requise par le pilier 3 de Bâle II. Les pourcentages d’évolution indiqués ont été calculés sur la base des données en devise 
de publication. 
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Huit banques (Barclays, Standard 
Chartered, Société Générale, Deutsche 
Bank, Nordea, Santander, BBVA et 
UniCredit) ont présenté une hausse de 
leurs risques pondérés, engendrée 
notamment par l’augmentation du risque 
de crédit de la clientèle de détail (Nordea, 
Société Générale et Standard Chartered) 
ou par des acquisitions (Deutsche Bank).

Les autres banques de l’échantillon ont vu 
leurs risques pondérés diminuer en 2010. 
Cette évolution résulte principalement de 
l’amélioration de la qualité des encours de 
crédit (RBS), ou de l’évolution de 
l’approche de calcul des exigences en 
fonds propres au titre du risque de crédit 
(LBG).

La comparaison entre le total des actifs et 
les risques pondérés donne une indication 
de la nature des activités et de la qualité 
des actifs d’une banque. Un total actif 
élevé couplé avec un niveau de risques 
pondérés faible peut être indicatif d’une 
activité de marché importante (actifs du 
portefeuille de négociation actuellement 
plus faiblement pondérés que les actifs 
du portefeuille bancaire) et/ou d’une 
activité de prêts sécurisée (contreparties 
de bonne qualité de crédit ou existence 
de garanties éligibles en cas d’événement 
de défaut). L’utilisation des approches 
avancées internes de mesure des risques 
est également un moyen d’optimiser le 
rapport entre le total du bilan et les 
risques pondérés de la banque.

Les banques espagnoles de l’échantillon, 
trois banques anglaises (HSBC, LBG and 
Standard Chartered) et UniCredit ont 
enregistré les plus hauts niveaux de 
risques pondérés par rapport à la taille de 
leur bilan. Pour les autres établissements, 
ce pourcentage est plutôt autour du tiers, 
voire plus faible pour Deutsche Bank et 
UBS.

Fonds propres de base (Core Tier 1)

La plupart des banques ont 
volontairement publié leur ratio de Core 
Tier 1, malgré l’absence de définition 
commune des superviseurs européens 
dans le cadre de Bâle II. 

Le Core Tier 1 (fonds propres de base) est 
généralement composé des actions 
ordinaires, du report à nouveau, des 
intérêts minoritaires et des réserves 
éligibles. D’autres postes tels que le 
goodwill, les actifs incorporels, certaines 
positions de titrisation et l’excédent de 
pertes attendues sur les dépréciations 
sont déduits de cette base.

Certains établissements ajoutent d’autres 
éléments dans leurs fonds propres de 
base, spécifiques à leur structure 
capitalistique tels que par exemple pour 
BBVA les obligations obligatoirement 
convertibles en actions.

Ratio de Core Tier 1 (%) 
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Les ratios de Core Tier 1 correspondent à ceux communiqués par les banques dans leur rapport annuel. Pour BNP Paribas, ce ratio est extrait du communiqué de presse 
de la banque sur ses résultats 2010. 
* Limite indicative du fait des différences de calcul du Core Tier 1 sous Bâle II et Bâle III.
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Toutes les banques de l’échantillon ont 
affiché un ratio de Core Tier 1 nettement 
supérieur à 8% et douze d’entre elles ont 
amélioré ce ratio depuis 2009. La hausse 
la plus significative de ce ratio pour UBS 
s’explique notamment par une 
contribution positive du résultat de 
l’année.

La plupart des banques de notre étude 
ont augmenté leur capital en 2009 par 
l’émission d’actions ordinaires, et la prise 
de participation directe des Etats pour 
cinq d’entre-elles (BNP Paribas, ING, 
Commerbank, LBG et RBS), ces 
mouvements ont été moins nombreux en 
2010.

Ratio de 
Core Tier 1 

en 2010

Ratio de 
Core Tier 1 

en 2009

UBS 15,3% 11,9%

Standard 
Chartered

11,8% 8,9%

Barclays 10,8% 10,0%

RBS 10,7% 11,0%

HSBC 10,5% 9,4%

LBG 10,2% 8,1%

Commerzbank 10,0% 9,2%

BBVA 9,6% 8,0%

ING 9,6% 7,8%

BNP Paribas 9,2% 8,0%

Nordea 8,9% 9,3%

Santander 8,8% 8,6%

Deutsche Bank 8,7% 8,7%

UniCredit 8,6% 7,6%

Société Générale 8,5% 8,4%

Renforcement des fonds propres de base en 2010 (en millions d'euros)
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Résultat net part du Groupe 2010 attribué après distribution de dividendes

Augmentation de capital (actions ordinaires) en 2010
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En complément des reports à nouveau, 
les augmentations du capital se sont 
essentiellement traduites par l’émission 
d’actions ordinaires :

•	 Deutsche Bank a augmenté son 
capital social de 10,2 milliards 
d’euros ;

•	 BBVA a procédé à une émission de 5 
milliards d’euros d’actions ordinaires 
(prime d’émission incluse) ;

•	 Barclays et UniCredit ont 
respectivement émis 1,8 milliards 
d’euros et 4 milliards d’euros 
d’actions ordinaires ;

•	 Pour LBG, l’augmentation a été 
réalisée par l’émission d’actions 
ordinaires pour 2,6 milliards d’euros.

Le soutien des gouvernements aux 
banques a représenté un axe de 
communication important en 2009. Bien 
que la communication des banques sur 
les aides publiques soit moindre en 2010, 
ce soutien est toujours actif dans les 
établissements suivants :

•	 11,8% du capital de BNP Paribas est 
détenu par les Etats belge et 
luxembourgeois.

•	 L’Etat allemand détient une 
participation de 25% dans 
Commerzbank via le Fonds Spécial 
de Stabilisation des Marchés 
(SoFFin).

•	 L’Etat britannique détient 67% du 
capital de RBS et 40,6% du capital de 
LBG.

•	 L’aide octroyée par l’Etat hollandais à 
ING (participation en fonds propres de 
base) a été remboursée pour 50% en 
décembre 2009. ING a révélé son 
intention de rembourser 20% 
complémentaires en mai 2011 et les 
30% restants avant mai 2012.

Dividendes (en millions d'euros)
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Les politiques de versement des 
dividendes demeurent conservatrices. 

La plupart des banques ont suivi une 
politique de distribution de dividendes 
prudente. Dix banques sur quinze ont 
décidé de procéder à des distributions en 

2010. Les montants payés en 2010 et en 
2009 restent inférieurs au niveau de ceux 
versés avant la crise (2007). Standard 
Chartered se démarque néanmoins de 
cette tendance, avec des niveaux de 
distribution bas mais en augmentation 
depuis 2007.

Le graphe présente le montant des dividendes payés au cours de l’année aux actionnaires du groupe sans tenir compte du résultat de l’année auquel ils se rapportent.
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Capital réglementaire

Nous avons abordé ci-dessus le caractère 
significatif du Core Tier 1 et de son 
rapport aux risques pondérés (ratio de 
Core Tier 1). 

Le graphique ci-dessous montre les parts 
respectives du Core Tier 1, des autres 
éléments de Tier 1, du Tier 2 et Tier 3 
dans le capital réglementaire en 2010 .

Capital réglementaire = 

Core Tier 1

+   �Autres éléments de Tier 1 
(instruments hybrides)

+   �Tier 2 et Tier 3 (instruments de 
dette)

Poids relatif du Core Tier 1, autres Tier 1, Tier 2  et Tier 3 dans le ratio de solvabilité (%)

Autres éléments du Tier 1 Tier 2 et Tier 3Core Tier 1 
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Pour toutes les banques de l’échantillon, le poids relatif des fonds propres de base (Core Tier 1) dans le capital réglementaire total 
est supérieur à 60% en 2010. 

à
60%

Poids  relatif  
du Core Tier 1 supérieur

Evolution des fonds propres des banques de l’échantillon sur la période 2008-2010

En million d’euros 2010 2009 2008 Total

Capitaux propres part du groupe au 1er janvier 734 484 551 495 568 055

+ �Augmentation de capital (par actions ordinaires) 28 188 89 116 63 403 180 707

+ �Autres instruments de capitaux émis 3 422 -635 10 584 13 370

+ Résultat net part du groupe 57 348 39 084 -10 874 85 558

- Dividendes distribués -13 308 -12 811 -36 727 -62 846

+ Réserve AFS 3 702 33 501 -63 724 -26 521

+ �Autres réserves (Réserve de change, prime de fusion, etc.) 5 165 34 735 20 778 60 678

Capitaux propres part du groupe au 31 Décembre 819 001 734 484 551 494
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Rappel : certains événements 
majeurs de la crise des 
subprimes :

•	 Août 2007 : BNP Paribas ferme 
temporairement trois de ses 
fonds d’investissements 
investis aux Etats Unis dans 
des actifs immobiliers titrisés. 

•	 Août 2007 : Le ministre des 
finances allemand annonce un 
plan de sauvetage pour éviter la 
faillite d’IKB.

•	 Septembre 2007 : Des milliers 
d’anglais font la queue devant 
les agences de la banque 
Northern Rock pour retirer leurs 
fonds.

•	 Mars 2008 : JP Morgan achète 
Bear Stearns.

•	 Juillet 2008 : Les autorités 
américaines décident 
d’apporter leur soutien à Fannie 
Mae et Freddie Mac afin 
d’enrayer le début de panique 
bancaire.

•	 Septembre 2008 : Lehman 
Brothers demande l’ouverture 
d’une procédure de faillite et le 
Trésor américain s’engage à 
soutenir AIG.

Malgré des augmentations de capital 
significatives en 2008, les fonds propres 
ont été négativement impactés par les 
pertes de l’année, les réserves de moins 
values latentes sur actifs disponibles à la 
vente, et les distributions de dividendes 
élevées liées aux résultats 2007. En 2009, 
le renforcement des fonds propres se 
poursuit avec un niveau élevé d’émission 
d’actions ordinaires combinée à l’aide des 
Etats. Les augmentations de capital ont 
atteint un pic durant cette année. Cette 
tendance s’est confirmée en 2010 malgré 
des augmentations de capital moins 
importantes qu’en 2009. 

Ratio de levier
La présentation d’un ratio de levier n’est 
pas requise par la réglementation mais 
cinq banques du panel (LBG, Barclays, 
RBS, UBS et Deutsche Bank) ont 
volontairement publié ce ratio. Par souci 
de cohérence, dans le graphique ci-
dessous, le ratio de levier a été calculé et 
correspond au rapport entre le total des 
actifs et le total du Tier 1. Le ratio est une 
indication de la proportion d’actifs 
financés par les apporteurs de capitaux, 
par opposition aux financements par la 
dette. Il est par ailleurs un indicateur utile 
pour apprécier la solvabilité et la liquidité 
de la banque. 

La dette en elle-même est porteuse d’un 
risque de liquidité mais est généralement 
considérée comme une source de 
financement à moindre coût par rapport 
au capital. Par conséquent, les banques 
ont eu tendance à présenter par le passé 
un ratio de levier plus élevé afin de 
réduire le coût en capital. Les pressions 
des pouvoirs publics et des régulateurs 
ont toutefois contribué à réduire cette 
tendance lors de ces dernières années.

 

Ratio de levier calculé (Total actifs / Total capital Tier 1)
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Les ratios de levier ont diminué pour neuf 
banques depuis 2009. En d’autres 
termes, la part des fonds propres dans le 
financement des actifs des banques a 
augmenté. Cette baisse est cohérente 
avec la tendance observée depuis 2008 
selon laquelle les banques ont plutôt 
augmenté leur capital et réduit leurs 
actifs. Cela reflète également 
l’anticipation par les banques dans leurs 
bilans des propositions réglementaires 
attendues dans les prochaines années. 

Les ratios de levier de RBS, Société 
Générale, Deutsche Bank, Nordea et 
Santander sont en légère hausse. 

Par ailleurs, Barclays et Nordea ont 
indiqué que le total de leurs actifs se 
situait au 31 décembre 2010 en deçà de 
la limite proposée de 33 fois le Tier 1 dans 
le cadre de Bâle III.

Le référentiel Bâle III : quels 
impacts attendus sur le capital ?

Le référentiel Bâle III a défini les principes 
de base de la réforme. Un tiers des 
banques du panel (Barclays, Deutsche 
Bank, HSBC, Nordea et Société Générale) 
a indiqué sa capacité à se conformer aux 
nouvelles règles prudentielles dès 2013. 
Sept banques ont souligné la nécessité 
d’une transposition de la réforme par les 
régulateurs nationaux et les zones 
d’incertitude réglementaires relatives au 
coussin contracyclique et aux mesures 
complémentaires pour les institutions 
financières considérées comme 
d’importance systémique.

Les impacts attendus sont présentés de 
différentes manières par les banques. 
Quelques banques mentionnent leur 
projection de ratios selon le référentiel 
Bâle III :

•	 HSBC a estimé que le ratio de Core 
Tier 1 au 31 décembre 2010 serait 
réduit de 250-300 points de base si 
les règles Bâle III applicables au 1er 
janvier 2019 étaient en vigueur à fin 
2010. En outre, la banque estime que 
son ratio de Core Tier 1 devrait se 
situer dans le futur entre 9,5% et 
10,5%, selon les règles Bâle III telles 
qu’elles seront appliquées au 1er 

janvier 2019. Ces estimations ne 
tiennent pas compte des actions que 
la banque pourrait entreprendre pour 
réduire ses risques pondérés ni des 
reports à nouveau futurs 
bénéficiaires.

•	 RBS a fourni une étude détaillée sur 
les évolutions quantitatives 
attendues, et notamment les impacts 
sur ses risques pondérés au titre du 
risque de marché et des opérations 
de titrisation ainsi que sur son ratio 
de Core Tier 1( réduit 
d’approximativement 1,3%, avec des 
risques pondérés de 600 milliards 
GBP et un ratio de Core Tier 1 de 
10%).

•	 LBG a anticipé, toutes choses égales 
par ailleurs, une réduction de son 
ratio de Core Tier 1 de 1,2% en 2013 
et Standard Chartered une baisse 
pouvant aller jusqu’à 1%.

•	 Société Générale estime que son 
ratio de Core Tier 1 devrait être 
autour de 8,5% au 31 décembre 
2013.

•	 Nordea anticipe une augmentation de 
ses risques pondérés de 10%, 
principalement due à l’évolution des 
exigences en fonds propres au titre 
des risques de marché et de 
contrepartie (notamment Credit 
Valuation Adjustment).

Bien que soutenant le dispositif Bâle III à 
venir, les banques considèrent que les 
nouvelles règles prudentielles constituent 
une contrainte. RBS indique « qu’elles 
pourraient avoir un impact défavorable sur 
ses conditions financières » et UBS 
mentionne que les règles Bâle III « auront 
un impact négatif sur le capital ». Les 
banques anticipent de futures émissions 
d’actions ordinaires, des réorganisations 
de lignes de métiers et des changements 
au niveau des produits commercialisés. A 
titre d’exemple, Deutsche Bank indique 
que le nouveau dispositif aura pour effet 
de « réduire substantiellement les 
volumes sur certains segments de 
marché ».

Projection de ratios  
par quelques banques 
selon le référentiel Bâle III
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Le capital constitue un axe important 
de communication des banques 
depuis plusieurs années. Les 
banques continuent d’améliorer leur 
Core Tier 1 en anticipation de 
l’importance donnée par Bâle III au 
noyau dur des fonds propres.

Des informations sur la gestion du 
capital ont été fournies par 
l’ensemble des banques dans leurs 
rapports annuels, mais selon des 
niveaux de détail différents. 

Les données sur le ratio de solvabilité 
et les risques pondérés dans le cadre 
du pilier 3 de Bâle II restent 
généralement communiquées dans 
un rapport spécifique en dehors du 
rapport annuel. 

Le dispositif Bâle III apporte un grand 
nombre de nouveautés au niveau du 
calcul du capital réglementaire. 
Plusieurs sujets restent à ce jour à 
discuter, et en particulier la 
déclinaison dans la réglementation 
locale de ces mesures par les 
régulateurs nationaux. En 2010, les 
banques ont majoritairement 
présenté des informations 
qualitatives sur le nouveau dispositif 
réglementaire. Dans certains cas, les 
impacts quantitatifs des propositions 
du comité de Bâle sur le ratio de Core 
Tier 1 ont été communiqués.

Les banques considèrent 
généralement le nouvel 
environnement réglementaire 
comme une contrainte même si elles 
restent confiantes dans leurs 
résultats futurs pour atteindre ces 
exigences. Ainsi, douze banques ont 
déjà présenté en 2010 une 
augmentation de leur ratio Core Tier 1 
par rapport à 2009. L’augmentation 
des fonds propres de base est 
principalement due à l’effet combiné 
de l’augmentation des résultats nets 
en 2010 et d’une politique de 
distribution de dividende 
conservatrice. En 2009, 
l’augmentation des fonds propres de 
base résultait de manière plus 
significative de l’émission d’actions 
ordinaires et de l’aide des Etats. Ces 
nouvelles règles devraient 
probablement impacter la rentabilité 
des fonds propres et des banques.

Le ratio de levier moyen fléchit en 
2010 par rapport à 2009 donnant ainsi 
un poids relatif plus important au 
capital par rapport à la dette. Les 
banques de l’échantillon semblent 
déjà anticiper les dispositions de 
Bâle III. 

La consolidation du capital 
réglementaire se poursuit au cours 
du 1er trimestre 2011. Les fonds 
propres de base sont renforcés par 
les résultats positifs du 1er trimestre 
ainsi que dans certains cas par des 
augmentations de capital. 

Perspectives
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Comparativement à la fin de l’année 2009, le début de l’année 
2010 a bénéficié de conditions de marché plus favorables. Les 
banques centrales et le résultat des stress tests réalisés sur 
les banques européennes en juillet 2010 ont eu un rôle décisif 
dans l’amélioration des conditions de la liquidité sur le marché 
interbancaire et le refinancement à moyen terme. Les crises 
grecque et irlandaise ont suscité une volatilité inhabituelle sur les 
marchés financiers, signe d’une perception accrue de risques 
souverains dans quelques pays européens. 

La liquidité et le refinancement sont deux sujets étroitement 
liés et critiques pour les institutions financières. Tandis que le 
risque de liquidité consiste à se trouver incapable de générer 
suffisamment de ressources pour s’acquitter de ses obligations de 
paiement au moment où elles deviennent exigibles, le risque de 
refinancement est le risque de se retrouver dans l’incapacité de 
lever des fonds sur le marché à un prix acceptable pour refinancer 
des engagements envers la clientèle. Ainsi, la maîtrise du risque de 
refinancement est un outil central pour réduire le risque de liquidité.

Prépondérance des dépôts  
de la clientèle

Allongement des maturités

De nouveaux ratios de liquidité 
innovants : le LCR et le NSFR

Liquidité et refinancement

Refinancement

Diversification des sources de 
refinancement

La  diversification des sources de 
refinancement d’une banque (type 
d’investisseurs, zones géographiques, 
produits et instruments financiers) est un 
élément central de sa stratégie de gestion 
de la liquidité. Elle se doit d’éviter d’être 
dépendante d’un groupe de clients ou 
d’un secteur du marché, dans le cadre 
d’une réduction au minimum de la 
concentration des risques.

Le graphique, ci-contre, présente les 
sources de refinancements externes 
ayant constitué la position de liquidité de 
chaque banque étudiée en décembre 
2010, 2009 et 2008.

Diversification des sources 
de refinancement

7. Liquidité
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(1)	 Les dettes envers la clientèle et les établissements de crédit sont présentées ensemble dans le rapport annuel de Deutsche Bank.
(2)	 Certificats de dépôt, obligations sécurisées (covered bonds), dettes senior, billets de trésorerie (commercial paper).

Diversification des sources de financement (%)
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Disponibilité des fonds

Les comptes courants et dépôts à vue ou 
à court terme constituent la source la plus 
significative de refinancement pour les 
banques et leur part continue à 
progresser au sein de notre échantillon.

Les dépôts de la clientèle, qui continuent 
à progresser, représentent la source 
principale de refinancement en 2010. 
Cette tendance traduit l’effet combiné de 
conditions économiques et de marché.

Conformément aux exigences de Bâle III, 
les banques vont devoir accroître la part 
de leurs ressources à long terme. 
L’augmentation des dépôts de la clientèle 
est une manière économique d’atteindre 
cet objectif étant donné les coûts de 
refinancement sur le marché 
interbancaire.

Par conséquent, le refinancement issu du 
marché interbancaire qui constitue une 
part importante du refinancement à court 
terme a globalement diminué cette année 
excepté pour quelques banques comme 
Santander, UBS ou encore UniCredit. 

Le graphique, ci-contre, présente les 
montants des sources de refinancement 
externes pour chaque banque sur deux 
ans.

Source principale de 
refinancement en 2010 : 
dépôts de la clientèle
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Refinancement (en millions 

Dettes envers les établissements de crédit
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(1)	 Les dettes envers la clientèle et les établissements de crédit sont présentées ensemble dans le rapport annuel de Deutsche Bank.
(2)	 Certificats de dépôt, obligations sécurisées (covered bonds), dettes senior, billets de trésorerie (commercial paper).
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Maturité des fonds

La diversification du profil des fonds en 
termes de produits et d’instruments 
financiers est au cœur de la gestion du 
risque de liquidité des banques. En effet, 
ces dernières cherchent à maintenir la 
stabilité de leurs principales sources de 
refinancement qui viennent des 
investisseurs des marchés de capitaux, 
du marché interbancaire et de la clientèle 
de particuliers.

Avec la mise en place des exigences de 
Bâle III, le cadre réglementaire va évoluer. 
Les banques qui viennent de se remettre 
de la crise financière vont donc devoir 
renforcer leurs sources de refinancement 
à long terme. 

Dans  ce contexte, les graphiques 
ci-après exposent la maturité de chaque 
source de refinancement. Les tendances 
suivantes sont observées :

•	 la part des dettes envers les 
établissements de crédit ayant une 
maturité comprise entre « 1 et 5 
ans » a progressé dans la plupart des 
banques étudiées. Ceci témoigne de 
la volonté des banques de voir 
s’allonger la maturité de leurs dettes 
interbancaires. 

•	 la maturité des dettes envers la 
clientèle a progressé en 2010, 
comparativement à 2009 pour huit 
banques. On assiste en effet à un 
glissement des maturités « à vue » et 
« inférieur à 3 mois » vers du « 3 à 12 
mois » et « 1 à 5 ans » ce qui met en 
exergue la capacité des banques à 
collecter des dépôts de la clientèle 
stables dans le temps.

•	 la maturité des dettes représentées 
par des titres a augmenté pour neuf 
banques sur quatorze, principalement 
des catégories « à vue » et « inférieur 

à 3 mois », vers du « 3 à 12 mois » et 
au-delà reflétant ainsi la tendance 
générale consistant à rechercher des 
modes de refinancements à plus long 
terme.

Les banques vont très certainement 
continuer à suivre cette tendance, en 
dépit des coûts induits par la 
rémunération des fonds. En effet, les 
sources de refinancement à court terme 
(à vue et inférieures à 3 mois) demeurent 
la source de refinancement la moins 
onéreuse.
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A vue <3 mois 3 à 12 mois 1 à 5 ans Plus de 5 ans
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Ratio prêts / dépôts
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Le ratio prêts / dépôts, calculé ci-dessus, 
représente le rapport du total des prêts 
accordés à la clientèle (nets des 
dépréciations) sur le total des dépôts de 
la clientèle. Ainsi, un faible ratio prêts / 
dépôts révèle que les dépôts de la 
clientèle excèdent les crédits qui sont 
accordés.

Les banques utilisent ce ratio notamment 
dans le cadre de l’analyse de leur 
performance. 

Comme en 2009, le ratio prêts / dépôts 
varie fortement d’un établissement à 
l’autre évoluant dans une fourchette de 
76% (Deutsche Bank) à 178% (Nordea).

Sur l’ensemble des banques étudiées, le 
ratio prêts / dépôts s’est amélioré pour 
onze banques ce qui traduit une 
augmentation globale des dépôts de la 
clientèle. Cette hausse reflète la volonté 
des banques d’améliorer leur liquidité. 
Pour les banques qui maintiennent un 
ratio prêts / dépôts élevé, à l’instar de 
Nordea (178%) et LBG (151%), ceci 
révèle que les augmentations de prêts 
accordés ne sont pas compensées par 
une augmentation similaire des dépôts. 
Ces banques sont donc plus dépendantes 
du marché interbancaire pour leur 
refinancement.

Liquidité

Gestion du risque de liquidité

La liquidité et le refinancement doivent 
être gérés de façon continue par les 
banques pour assurer qu’elles sont en 

mesure de faire face à des changements 
soudains de conditions de marché ou 
encore à une évolution de leur 
environnement opérationnel, que ces 
changements soient liés à une crise 
généralisée du marché, à une difficulté 
locale affectant un nombre plus restreint 
d’établissements, ou à une problématique 
affectant une seule banque.

Afin de se prémunir du risque de ne 
pouvoir honorer leurs dettes lorsqu’elles 
deviennent exigibles, les banques ont pris 
des mesures organisationnelles et 
développé des indicateurs destinés à 
minimiser leur exposition à ce risque.

•	 Gestion du risque de liquidité : 

L’étude menée met en évidence que la 
plupart des banques gèrent de façon 
centralisée leur risque de liquidité (dix sur 
quinze). Malgré ce ratio, notre étude 
montre également la nécessité pour les 
groupes bancaires d’évaluer leur risque 
de liquidité localement afin de conserver 
un équilibre entre les actifs et les passifs 
au plan local et de respecter les 
différentes réglementations des pays 
dans lesquels ils opèrent.

La majorité des banques ont un comité 
(local ou groupe, selon le système de 
management) de gestion des actifs et 
passifs – ALCO (Asset and Liabilities 
Committee), qui joue un rôle 
prépondérant pour approuver le plan de 
refinancement, analyser l’impact des 
projets opérationnels sur la structure du 
refinancement etc.

Cette structure a également un rôle 
d’assistance des comités exécutifs ou 
encore des comités de trésorerie. 

•	 Indicateurs de performance clés :

Les données, ci-contre, présentent les 
principaux indicateurs de performance 
mis en place par les banques en interne 
afin de gérer leur risque de liquidité, telles 
qu’elles les communiquent au travers de 
leur rapport annuel en 2010. Quelques 
banques vont plus loin en donnant des 
informations quantitatives sur leur ratio de 
liquidité. Ainsi BNP Paribas, 
Commerzbank et Santander ont des 
ratios de liquidité respectifs de 136%, 
108% et 117%. La Société Générale 
indique quant à elle que le ratio minimum 
légal de 100% est respecté. HSBC 
communique quelques indicateurs 
chiffrés utilisés dans son suivi du risque 
de liquidité.

Amélioration du ratio 
prêts / dépôts pour onze 
banques

Indicateurs clés de pilotage du risque de liquidité 
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L’ensemble des banques étudiées réalisent des stress tests.
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Maturité des actifs et des passifs financiers

Analyse de la maturité des actifs et passifs financiers (%)
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IFRS 7 n’impose pas d’analyse de la 
maturité des actifs financiers mais cette 
dernière est essentielle pour comprendre 
le risque de liquidité des banques. En 
2010, douze banques ont choisi de 
présenter cette analyse dans leur annexe, 
en plus de l’analyse requise par la 
réglementation sur les passifs : Barclays, 
BBVA, BNP Paribas, Commerzbank, ING, 
LBG, Nordea, RBS, Société Générale, 
Santander, Standard Chartered et 
UniCredit. 

La maturité des actifs et des passifs met 
en avant le rôle de transformation de la 
majorité des banques qui consiste à 
prêter à long terme, en se refinançant 
avec des ressources ayant de courtes 
maturités. 

Evolutions règlementaires
A la suite de la crise, de nombreuses 
institutions financières ont été 
confrontées à de nouvelles exigences 
locales en matière de liquidité, 
effectivement mises en place ou sur le 
point de l’être.

En décembre 2010, le comité de Bâle a 
publié un document “International 
framework for liquidity risk measurement, 
standards and monitoring” qui a confirmé 
la mise en place de deux nouveaux ratios 
de liquidité le « liquidity coverage ratio » 
(LCR) et le « net stable funding ratio » 
(NSFR). 

Le premier ratio (LCR) est un ratio à court 
terme dont le respect exigerait la 
détention par la banque d’un montant 
d’actifs liquides de haute qualité qui 
permettraient de faire face, en cas de 
scénario de crise, aux sorties 
prévisionnelles de cash pendant 30 jours. 
Le second ratio (NSFR) met en regard le 
montant des ressources stables à moins 
et plus d’un an pour faire face aux 
différents profils d’actifs.

Ces deux ratios visent à accroître la 
résilience des banques aux chocs 
potentiels de liquidité et fournit une base 
pour une approche harmonisée de la 
gestion du risque de liquidité. 

Leur mise en place fera l’objet d’une 
période d’observation qui prévoit 
notamment la revue de propositions et 
l’identification de toute conséquence 
imprévue.

Après cette période d’observation qui 
débutera en 2011 et la prise en compte 
des évolutions nécessaires, les deux 
ratios entreront en vigueur sous leur 
forme définitive le 1er janvier 2015 pour le 
LCR et le 1er janvier 2018 pour le NSFR.

Trois des banques de l’échantillon ont 
communiqué sur ces ratios au 31 
décembre 2010 :

LCR NSFR

Barclays 80% 94%

LBG 71% 88%

RBS N/A 101%

La plupart des banques misent sur 
l’effet combiné d’une hausse des 
dépôts de la clientèle et d’une 
réduction des actifs ne faisant pas 
partis de leur cœur de métier pour les 
prochaines années afin de développer 
et d’améliorer leur liquidité et leur 
position de refinancement.

Ainsi, les banques projettent une 
amélioration progressive de leur ratio 
prêts/dépôts et donc une réduction 
des exigences en termes de 
refinancement externe, afin de 
respecter les exigences 
additionnelles de liquidité imposées 
par Bâle III.

Le refinancement et la liquidité ont 
constitué une zone clé sur laquelle 
les banques se sont concentrées en 
2009 et en 2010, qui devrait 
demeurer une préoccupation majeure 
dans les prochaines années. En effet, 
Bâle III va contraindre les banques à 
travailler activement sur l’adaptation 
des principes et des modalités de 
leur gestion de la liquidité. 

Perspectives
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Depuis plusieurs années, la politique de rémunération des 
dirigeants fait l’objet d’une attention particulière. Les banques 
continuent de présenter des informations détaillées sur la structure 
des rémunérations. 

Ce chapitre traite des tendances relatives aux rémunérations 
des dirigeants. Il s’agit des membres exécutifs du conseil 
d’administration (le président du conseil d’administration, le 
directeur général et les directeurs généraux délégués) ou des 
membres exécutifs du directoire et du conseil de surveillance. 

Toutes les banques de l’étude présentent dans leur rapport 
annuel des informations sur leur politique de rémunération mis à 
part UniCredit dont l’information est présentée dans un rapport 
distinct. Société Générale et BNP Paribas présentent, en plus des 
informations données dans leurs rapports annuels, un document 
distinct relatif à leurs politiques et pratiques de rémunération. 

Hausse de la part de la 
rémunération variable dans la 
rémunération totale

Amélioration de la 
rémunération moyenne par 
salarié

Rapport détaillé de présidents 
de comité d’audit de 3 banques : 
assurance supplémentaire sur 
l’environnement de contrôle et 
les états financiers

Rémunération et gouvernance

Evolutions règlementaires

Depuis 2009, les banques réexaminent 
leur politique de rémunération au regard 
des évolutions règlementaires qui ont été 
conduites par les régulateurs locaux. En 
Grande-Bretagne, la FSA (Financial 
Services Authority) a publié le code de 
bonne conduite s’appliquant à toutes les 
banques britanniques et destiné à 
encadrer les rémunérations. En France, 
des dispositions ont été prises par arrêtés 
ministériels modifiant le règlement CRBF 
n°97-02 et des normes professionnelles 
ont été émises fin 2009 par la Fédération 
Bancaire Française. Les banques 
allemandes ont dû prendre en compte les 
exigences de la loi ainsi que celles de leur 
superviseur bancaire (Bundesanstalt für 
Finanzdienstleistungsaufsicht – BaFin) 
encadrant la rémunération des membres 

du conseil de surveillance. Les banques 
suisses sont soumises aux directives de 
FINMA (Swiss Financial Market 
Supervisory Authority) et les banques 
suédoises à celles de la SFSA (Swedish 
Financial Supervisory Authority). Aux 
Pays-Bas, le secteur bancaire a développé 
lui-même un nouveau code de conduite 
(Dutch Banking Code) et les banques 
doivent se conformer aux exigences de la 
DNB (Dutch Central Bank).

En outre, pour les banques ayant reçu des 
aides de l’Etat, certaines conditions 
supplémentaires peuvent s’appliquer. En 
Allemagne, par exemple, les banques 
soutenues par l’Etat doivent également 
se conformer aux conditions du Fonds de 
Stabilisation des Marchés Financiers 
(Finanzmarktstabilisierungsfonds – 
SoFFin). 

8. Gouvernance
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Modes de rémunération

Salaire de base : salaire en cash

Autres : avantages en nature 
tels que voitures de fonction, 
remboursements de frais, etc….

Bonus liés à la performance 
(cash et différé) : ces bonus sont 
généralement conditionnés par 
la réalisation d’un ou plusieurs 
critères de performance tels que 
la rentabilité financière (ROE), le 
coefficient d’exploitation ou le 
résultat brut avant impôt.

Rémunération long-terme : 
les plans d’attribution d’actions 
gratuites et de stock-options 
sont les types d’avantages à 
long terme utilisés. Les plans 
d’attribution d’actions gratuites 
sont des plans d’intéressement 
à long terme qui octroient 
aux dirigeants des actions 
gratuites à la fin d’une période 
de performance déterminée si 
des objectifs de performance 
prédéfinis sont atteints. Les stock-
options donnent le droit d’acheter 
un certain nombre d’actions à 
un prix fixé le jour où l’option est 
attribuée. 

En décembre 2010, la 3ème modification 
de la directive CRD (Capital Requirements 
Directive III ou CRD III) a été publiée. Elle 
contient une règlementation importante 
relative à la rémunération de certaines 
catégories de salariés des secteurs 
bancaires et de gestion d’actifs. L’objectif 
de la CRD III consiste à harmoniser les 
pratiques de rémunération des différents 
pays européens. Les membres de l’Union 
Européenne avaient jusqu’au 31 
décembre 2010 pour transposer 
localement ces nouvelles mesures qui 
ont pris effet le 1er janvier 2011.

Les principaux aspects de ces mesures 
sont :

•	 Restriction des bonus versés 
immédiatement en cash :  
Les mesures exigent qu’une 
proportion seulement de la 
rémunération variable puisse être 
versée immédiatement. Pour les 
rémunérations les plus élevées, 40% 
à 60% de la rémunération variable 
doivent être versés en différé. La 
moitié seulement du versement 
immédiat peut être réglé en cash et 
l’autre moitié doit être attribuée en 
actions ou en instruments 
assimilables à des actions. Ainsi, la 
rémunération variable du personnel le 
mieux rémunéré ne peut être 
constituée d’un versement immédiat 
en cash qu’à hauteur de 20%.

•	 Garanties :  
Les bonus garantis sont interdits non 
seulement aux cadres dirigeants 
mais à tout le personnel. Les bonus à 
l’entrée doivent être limités à 
l’équivalent d’un an de salaire et 
justifiés par des circonstances 
exceptionnelles. 

•	 Ratio de rémunération fixe / 
variable :  
Un rapport approprié entre les 
éléments de rémunération fixe et 
variable doit être déterminé.

•	 Période de détention :  
L’attribution d’actions ou 
d’instruments adossés à des actions 
est subordonnée à l’existence d’une 
période d’acquisition ou d’une durée 
de détention minimale. Des 
recommandations ont été formulées 
concernant la durée de détention 
minimale mais aucune règle n’a été 
fixée.

Analyse de la rémunération des 
membres exécutifs

A la suite des recommandations faites par 
le G20, les banques ont, dès 2009, 
modifié leurs politiques de rémunération. 
Ces changements ont permis de passer 
d’un mode de rémunération court terme 
(bonus versés en cash) à un mode de 
rémunération long terme (bonus en 
actions et en options sur actions). Les 
lignes directrices discutées au cours du 
G20 ont été retranscrites dans la CRD III. 
Bien que cette dernière ne soit entrée en 
vigueur qu’en 2011, les modifications de 
politiques de rémunérations d’ores et 
déjà intervenues en 2009 et 2010 ont, 
dans certains cas, permis d’anticiper les 
mesures de la CRD III. 

Composantes de la rémunération

Les changements de politique de 
rémunération conduits dès 2009 ont été 
en particulier motivés par le sentiment 
général que les banques privilégiaient la 
rémunération en cash des activités 
rentables à court terme et très risquées. 
En passant d’un mode de rémunération 
majoritairement en cash à un mode de 
rémunération dépendant d’une 
croissance à plus long terme, les organes 
de direction sont désormais incités à se 
concentrer sur des stratégies de long 
terme.

Barclays a mis en place une structure de 
rémunération différée innovante pour ses 
employés ayant le plus d’ancienneté, qui 
lie les paiements futurs aux fonds propres 
de base du Groupe.

D’une rémunération cash  
à une rémunération 
différée
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A la date d’établissement des rapports annuels, Commerzbank et BNP Paribas précisent que les montants définitifs de la rémunération, y compris les plans 
d’intéressement à long terme, des membres exécutifs, n’ont pas été arrêtés par leur organe délibérant. 
Les données ne sont pas disponibles pour UniCredit dans le rapport annuel.

Rémunération
fixe

Avantages et 
rémunérations 
non liés à la 
performance

Rémunérations 
variables (versées 
en cash et différées)

Plan 
d’intéressement 
à long terme

Analyse de la rémunération des membres exécutifs (%)
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Entre 2009 et 2010, les modes de 
rémunération des membres exécutifs 
sont assez similaires. Toutes les banques 
présentent une structure de rémunération 
comportant un salaire de base et une 
rémunération répartie entre des 
indemnités et des primes court terme et 
long terme. Quelques banques ont 
toutefois modifié la structure de leurs 
rémunérations en 2010. ING est passée 
d’une rémunération intégralement versée 
en cash à des composantes bonus versés 
en cash et différés et un plan 
d’intéressement à long terme. HSBC a 
également introduit un plan 
d’intéressement à long terme. 

Pour les banques d’Europe continentale, 
mise à part Deutsche Bank, le salaire de 
base représente une grande part de la 
rémunération par rapport aux banques 
anglo-saxonnes pour lesquelles le salaire 
de base représente moins de 25% de la 
rémunération totale.
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Rémunération du Directeur Général

Rémunération totale du directeur général (en euros)
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L’évolution  de la rémunération des 
directeurs généraux n’est pas homogène 
au sein de l’échantillon. En effet, dix 
directeurs généraux ont reçu une 
rémunération en 2010 supérieure à celle 
de 2009. La rémunération versée en cash 
a augmenté pour HSBC, Standard 
Chartered, ING et Nordea tandis que pour 
les six autres banques, elle est restée 
stable ou a légèrement baissé. La 
rémunération du directeur général de RBS 
a fortement augmenté en 2010 en raison 
d’avantages à long terme (8 millions de 
livres au titre de 2010). Le directeur 
général de RBS a accepté une période 
d’acquisition additionnelle de deux ans 
pour un tiers de cette rémunération.

Quatre directeurs généraux ont perçu une 
rémunération inférieure en 2010 à celle de 
2009. Les directeurs généraux de BNP 
Paribas et Santander ont perçu moins 
d’avantages à long terme et leur salaire 
fixe est resté au même niveau. 

La rémunération du directeur général de 
Deutsche Bank a globalement baissé, 
malgré une hausse de ses rémunérations 
en cash de 500 Keuros, compensée par la 
baisse de sa rétribution à long terme. 

La baisse de la rémunération versée au 
directeur général d’UBS par rapport à 
2009 est liée à une rémunération 
exceptionnelle payée en actions en 2009 
au titre de son arrivée dans le groupe. Il a 
par ailleurs renoncé à son bonus en 2009 
et en 2010. 

Rémunération moyenne par employé
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(* Rémunération totale / nombre d’employés)

L’information n’est pas disponible pour UniCredit dans le rapport annuel.
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Un des changements induits par la mise 
en place de la CRD III est l’attention 
portée à la rémunération d’une plus 
grande partie des employés et non plus 
seulement à celle des cadres dirigeants. 
Le graphique, ci-dessus, compare le 
salaire moyen par employé entre 2009 et 
2010. Dans l’ensemble, le nombre 
d’employés est resté stable hormis pour 
Deutsche Bank dont le personnel a 
augmenté à la suite des acquisitions de 
l’année.

L’un des objectifs de la CRD III est 
d’apporter une harmonisation des 
rémunérations entre les acteurs de 
référence du secteur. A l’instar de 
Commerzbank, de nombreuses banques 
présentent déjà une analyse des 
rémunérations qu’elles pratiquent en 
comparaison avec les autres acteurs de 
référence du secteur. Le graphique, 
ci-dessus, souligne une disparité au sein 
des banques concernant le salaire moyen 
payé à leurs employés. Ces disparités 
sont toutefois à mettre en perspective 
avec l’activité et la localisation 
géographique des banques. 

Les tendances 

Lors de notre précédente étude, nous 
avons présenté les évolutions des 
politiques de rémunération auxquelles 
nous nous attendions en 2010. Parmi ces 
attentes, nous avions souligné la hausse 
de bonus différés sous forme d’actions 
ou assimilés incluant notamment la 
hausse des instruments convertibles en 
actions (“CoCos”). Les Cocos sont des 
instruments de dette dont la conversion 
en instruments de capital est 
conditionnée par un facteur tel que la 
réduction du ratio de Tier 1. En 2010, on 
constate une augmentation de l’émission 
de ces instruments dont la conversion 
dépend de ratios liés au capital.

Les CoCos pouvant être convertis en 
instrument de capital, le marché les 
considère comme des instruments ayant 
un risque supérieur aux instruments de 
dette non convertibles compte tenu du 
facteur de conversion en capital. Ainsi, le 
détenteur de ce type d’instrument 
s’attend à recevoir un coupon plus 
important pour compenser le risque que 
l’instrument de dette soit converti en 
capital lorsque le ratio Tier 1 diminue (en 
cas de perte significative). Ainsi, le 
détenteur d’un Coco peut alors devenir 
détenteur d’instruments convertis en 
actions présentant une faible valeur de 
marché. Ces instruments ont un coût plus 
faible pour les banques et leur permettent 
de lier les rémunérations aux stratégies 
de croissance à long terme.

Il sera intéressant de suivre le 
développement de ces instruments en 
2011.

Gouvernance

Il n’y a pas eu de modifications 
significatives dans la composition des 
organes délibérants (conseil 
d’administration et conseil de 
surveillance).

A l’exception de certains départs en 
retraite, la composition des organes 
délibérants est restée identique au cours 
de l’année. Le nombre de membres est 
stable, mis à part pour Deutsche Bank et 
BNP Paribas pour lesquels il est en 
augmentation. Les membres 
indépendants et non exécutifs composent 
toujours une part significative des 
organes délibérants.

Disparités entre 
les banques de la 
rémunération moyenne  
par salarié

Aucune modification 
significative  
dans la composition  
des organes délibérants

78 / Défi pour la transparence



Gouvernance

Communiqués détaillés 
des présidents  
des comités d’audit  
de trois banques 

Composition de l'organe délibérant (nombre de personnes)

Membres non executifs en 2010
Effectif total en 2009
Membres non executifs en 2009

Effectif total 2010
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Les banques fournissent des informations 
très diverses, en termes de nature et de 
niveau de détail, sur leur structure de 
gouvernance. L’information délivrée dans 
les rapports annuels peut être constituée 
soit d’une présentation succincte de la 
composition et des obligations de 
l’organe délibérant et du comité des 
rémunérations (UniCredit), soit d’une 
présentation plus détaillée de la 
composition de l’organe délibérant, des 
politiques de rémunération, de 
l’organisation et des travaux relatifs au 
contrôle interne (Société Générale, BNP 
Paribas, Commerzbank, Nordea, LBG, 
Santander, ING, UBS, BBVA, Deutsche 
Bank et HSBC). Trois banques (Barclays, 
RBS and Standard Chartered) introduisent 
un discours du président du comité 
d’audit.

Les banques présentent également de 
plus amples informations sur le parcours 
professionnel et universitaire de leurs 
dirigeants (RBS, HSBC, Barclays, BNP 
Paribas, Standard Chartered, BBVA, 
Société Générale, LBG, Deutsche Bank et 
ING). Elles communiquent sur leurs 
devoirs, leurs responsabilités et leurs 
implications au sein des processus de 
gestion des risques. Certaines banques, à 
l’instar de BNP Paribas, Standard 
Chartered et LBG, font figurer dans leur 
rapport annuel un tableau présentant 
l’assiduité des administrateurs aux 
séances des organes délibérants. 

Les communiqués des présidents de 
comité d’audit de RBS, Barclays et 
Standard Chartered abordent des thèmes 
d’actualité tels que les devoirs et 

responsabilités du comité d’audit, la revue 
des options comptables ayant un impact 
significatif sur les comptes (y compris les 
estimations significatives de l’exercice) et 
les informations à présenter en annexes, 
le rôle du comité d’audit dans les 
processus de contrôle interne et externe 
ainsi que les modalités d’évaluation des 
performances du comité.

Les présidents reviennent plus 
particulièrement sur certaines 
problématiques comptables abordées lors 
des comités d’audit et relatives aux 
comptes 2010 telles que la juste valeur 
des expositions de crédits et les 
informations présentées en annexe, les 
dépréciations sur les prêts accordés à la 
clientèle (en particulier les dépréciations 
comptabilisées par Barclays au titre de 
ses expositions en Espagne) et la 
dépréciation du goodwill. Le comité 
d’audit de RBS a également revu les 
hypothèses actuarielles liées aux 
engagements de retraite et le niveau 
d’imposition du groupe avec, notamment, 
le sujet des impôts différés actifs. Le 
comité d’audit de Barclays a également 
abordé les litiges en cours. 

Concernant la supervision du contrôle 
interne, les présidents des comités 
d’audit font référence à leur rôle dans la 
revue des travaux menés par les 
auditeurs internes au regard notamment 
des plans d’audit et des ressources. Le 
président du comité d’audit de RBS 
précise explicitement que « le comité 
d’audit supervise le travail mené par le 
contrôle interne du groupe ». Les 
présidents ont également évalué la qualité 
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du contrôle interne du groupe. Le 
président du comité d’audit de Barclays 
estime ainsi que « de nombreux progrès 
ont été faits pour améliorer 
l’environnement de contrôle ». Le travail 
mené par le comité d’audit de Barclays a 
notamment porté sur « la revue des 
contrôles portant sur la valorisation des 
produits, sur les activités de trading et sur 
la ségrégation des avoirs de la clientèle ». 
Compte tenu de la réorganisation des 
activités de Barclays en 2010, le président 
du comité d’audit indique que « le comité 
s’est assuré que la qualité des contrôles 
n’a pas été impactée par ces 
changements ». Le président du comité 
d’audit de Standard Chartered annonce la 
séparation du comité d’audit et des 
risques en deux comités distincts afin de 
renforcer le dispositif de surveillance de 
son comité d’audit sur le contrôle interne, 
la conformité et les fonctions d’audit. 

A la suite des débats soulevés par le Livre 
Vert publié par la Commission 

Européenne, fin 2010, portant sur le rôle 
de l’audit externe, on observe que les 
présidents des comités d’audit de 
Barclays et RBS réaffirment 
l’indépendance, l’objectivité et l’efficacité 
de leurs auditeurs externes. Ils font ainsi 
référence au processus d’évaluation du 
travail effectué par ces derniers. Le 
président du comité d’audit de Barclays 
affirme que « le comité est entièrement 
satisfait de la performance de ses 
auditeurs externes ». En outre, la politique 
interne mise en place, dans le but de 
déterminer les services que peuvent ou 
non fournir les auditeurs externes, est 
détaillée dans les communiqués de RBS 
et Barclays. Une liste des prestations hors 
audit autorisées et interdites est fournie.

Ces communiqués reflètent le rôle accru 
du comité d’audit au sein de la 
gouvernance des banques. Ils apportent 
une assurance supplémentaire sur 
l’environnement de contrôle et sur les 
états financiers des banques.
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Les tendances identifiées en 2010 
devraient se poursuivre en 2011 avec 
la mise en œuvre de la CRD III en 
Europe :

•	 �Le rapport entre la 
rémunération fixe et la 
rémunération variable fera 
l’objet d’une plus grande 
attention.

•	 �La rémunération variable 
présentera davantage de 
composantes différées. 

•	 �La détermination des bonus 
prendra en compte les 
risques associés à la 
performance individuelle. 

•	 �Les bonus annuels différés 
présenteront davantage de 
rémunérations liées aux 
instruments de capitaux 
propres.

L’application de la CRD III à 
l’ensemble de l’Europe devrait 
engendrer un alignement des 
politiques de rémunération des 
banques et donc réduire les 
différences au sein de l’Europe dans 
les années à venir.

Les informations relatives à la 
gouvernance permettent d’apporter 
aux parties prenantes (actionnaires, 
salariés etc.) une assurance sur les 
processus de contrôle interne des 

banques ainsi que sur leur 
organisation. Les informations 
présentées soulignent la volonté des 
banques de présenter une image 
globale de leur structure de 
gouvernance afin d’améliorer la 
transparence.

La gouvernance a été abordée par 
Barclays, RBS et Standard Chartered 
sous un angle innovant en ajoutant 
un communiqué détaillé du président 
du comité d’audit faisant état du 
travail mené sur l’année. Cette 
initiative sera peut être suivie à 
l’avenir par d’autres banques de notre 
panel.

Sur la scène internationale, le comité 
de Bâle a présenté, en octobre 2010, 
les principes à mettre en œuvre pour 
améliorer les modes de gouvernance. 
La Commission Européenne a 
également commencé à examiner les 
règles et pratiques de gouvernance 
au sein des institutions financières et 
a émis des recommandations (Livre 
vert sur le gouvernement d’entreprise 
dans les établissements financiers et 
les politiques de rémunération de juin 
2010). Tandis que les régulateurs et la 
Commission Européenne cherchent à 
renforcer les pratiques de 
gouvernance, il se peut que les 
institutions financières mettent en 
œuvre certains changements dans un 
avenir proche.

Perspectives
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Autres publications

KPMG organise des rendez-vous 
thématiques et publie régulièrement des 
études et des newsletters sur des sujets 
bancaires et notamment autour de 
l’actualité comptable et réglementaire.

Publications :

• Bâle III : les impacts à anticiper

• Evolving Banking Regulation

• �The implications of Recovery and Resolution Plans...

Newsletters :

• IFRS en bref

• Bank Briefing

Retrouvez l’ensemble de nos publications sur www.kpmg.fr

Pour toute demande, vous pouvez nous contacter à l’adresse suivante : fr-kpmgfs@kpmg.fr 
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